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RISQUE
     Aléa              x          Enjeu           =            Risque

 Les Inondations : une submersion, rapide ou lente, d’une zone 
habituellement hors d’eau.

 Les inondations par débordement de cours d’eau.
 Les inondations par remontées de nappes phréatiques.
 Les inondations par ruissellement pluvial
 Les inondations par submersion marine
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Partie 1 : le dispositif PAPI actuel



Les programmes d’actions de prévention contre les inondations 
(PAPI), portés par les collectivités territoriales ou leurs groupements, 
ont pour objet de promouvoir une gestion intégrée des risques 
d’inondation sur un bassin de risque cohérent, en vue de réduire leurs 
conséquences dommageables sur la santé humaine, les biens, les 
activités économiques et l’environnement.

Il s’agit de favoriser l’émergence de programmes d’actions de qualité, 
reposant sur une analyse fine des enjeux et des risques auxquels ils 
sont soumis, et déclinant une stratégie de prévention des inondations 
partagée et soutenue par les parties prenantes.

Objectifs



Objectifs de l’appel à projets (1/2)

Passer d’une logique « tout protection » à une véritable 
stratégie de gestion des risques …

 Mener une approche globale de prévention pour un territoire, prenant 
en compte tous les types d'aléa inondation (à l’exclusion des 
débordements de réseau)

 Mettre en œuvre les actions les plus pertinentes au regard du territoire 
considéré (diagnostic, ACB) 

 Renforcer la légitimité des acteurs locaux impliqués dans la gestion des 
inondations

 Fournir un cadre pour l’accompagnement des projets de prévention 
portés par les collectivités territoriales, quels que soient leur envergure 
et leur degré de maturité



 
 

Le périmètre du PAPI

Le dispositif s’adresse aux territoires à enjeux exposés aux inondations 
quelle qu’en soit la nature : débordement de cours d’eau, 
ruissellement pluvial, submersion marine, remontée de nappe 
phréatique, crue rapide ou torrentielle, à l’exclusion des inondations 
dues aux débordements de réseaux.

La prise en compte globale des différents aléas inondation auquel est 
soumis le territoire considéré est encouragée.

Les démarches doivent être menées sur des bassins de risque 
cohérents, i.e. sur des territoires homogènes au regard de l’aléa 
auquel ils sont soumis : bassin versant pour les inondations de cours 
d’eau, cellule hydro-sédimentaire, par exemple, pour le risque de 
submersion marine, etc.

Le périmètre du bassin de risque doit intégrer les zones sur lesquelles 
des mesures de réduction de l’aléa pourront être mises en œuvre 
(zones de rétention en amont, par exemple).



 
 

Les différents types de PAPI

PAPI d’intention

PAPI complet



 
 

Le contenu du dossier

Le projet finalisé d’une démarche PAPI complète contient les 
informations suivantes :

a) une partie stratégie :

• un diagnostic approfondi et partagé du territoire face au risque 
inondation ;

• une stratégie locale cohérente et adaptée aux problématiques 
identifiées s’appuyant sur le diagnostic de territoire et présentant les 
objectifs poursuivis en terme de gestion des risques d’inondation et 
l’identification des mesures à mettre en oeuvre sur la base de la 
réflexion stratégique locale, couvrant toutes les composantes de la 
stratégie de réduction de l’exposition au risque d’inondation ;

Cette partie reprendra naturellement la SLGRI correspondante, le cas 
échéant en la complétant et la précisant en fonction des résultats 
des études préalables à la réalisation du dossier de PAPI.

b) Note détaillant la stratégie de prise en compte des risques 
d’inondation dans l’aménagement du territoire et l’urbanisme



 
 

c) Une partie relative au programme d’actions proprement dit :

• le programme d’actions global et transversal, composé des fiches-
actions décrivant le contenu de chaque action, le calendrier, le plan 
de financement ; l’annexe financière ;

d) Une ou des analyses coût-bénéfice (ACB) ;

e) Une partie gouvernance indiquant les modalités de la gouvernance 
locale et les liens avec les démarches de gestion de l’eau (du type 
SAGE ou contrat de milieu) ainsi que les politiques d’aménagement 
du territoire (SCOT, PLU) ;

f) Le projet de convention entre les principales parties prenantes du 
projet ;

g) Les lettres d’intention des maîtres d’ouvrage ;

h) Les lettres d’engagement des financeurs.

Le contenu du dossier



Les 7 piliers de la prévention

 La connaissance des aléas et des enjeux

 La surveillance, la prévision, la vigilance et l’alerte

 L’éducation et l’information préventive des citoyens

 La maîtrise de l’urbanisation et du bâti

 La réduction de la vulnérabilité

 La protection et la gestion de l’aléa

 La préparation aux situations d’urgence



 
 

Les axes des PAPI (1/6)

Le cahier des charges promeut une approche équilibrée de la gestion 
des risques d’inondation, i.e. une mobilisation de l’ensemble des 
axes du cahier des charges découlant du diagnostic et de la 
stratégie.

Axe 1 : l’amélioration de la connaissance et de la conscience du risque

Mise en conformité avec les obligations d’information préventive (pose 
de repères de crue, DICRIM à jour,…)

Actions de communication à développer, adaptées aux populations 
concernées.

Instruction du Gvt du 14/01/2015 : versement du solde de la subvention 
FPRNM conditionné au respect des obligations d’information 
préventive et de réalisation des PCS.



 
 

Axe 2 : la surveillance, la prévision des crues et des inondations

Les outils développés par les collectivités territoriales seront les plus réactifs 
possibles et cohérents avec le système de prévision des crues mis en place 
par l’État et des développements partenariaux seront encouragés.

Axe 3 : l’alerte et la gestion de crise 

Des PCS seront élaborés en priorité et a minima dans les communes dotées de 
PPRN approuvés, ce qui est obligatoire, et seront encouragés dans les 
autres. Des exercices de gestion de crise seront prévus. Le porteur de projet 
pourra exercer une mission d’appui aux collectivités concernées, sans 
remise en cause des compétences de chacun.

Instruction du Gvt du 14/01/2015 : versement du solde de la subvention FPRNM 
conditionné au respect des obligations d’information préventive et de 
réalisation des PCS.

Les axes des PAPI (2/6)



L’information préventive

Georisques

Prim.net



Savoir Réagir
PFMS = Plan Familial de mise en sûreté

PPMS = Plan particulier de mise en sûreté



 
 

Axe 4 : la prise en compte du risque inondation dans l’urbanisme

L’intégration de la problématique des risques naturels dans les 
politiques d’aménagement du territoire et d’urbanisme constitue une 
priorité qui devra être affichée dans le projet de PAPI.

L’État est responsable de l’élaboration des PPRN et la mise en oeuvre 
des PPRN non encore approuvés dans les secteurs à enjeux est un 
objectif clé de la politique de l’État en matière de prévention des 
inondations. Le programme de réalisation des PPRN sur le territoire 
du PAPI devra être rappelé dans le projet de programme d’actions.

Par ailleurs, les élus et les services de l’État veilleront au respect des 
obligations, notamment en termes d’annexion du PPRN aux 
documents d’urbanisme et la mise à jour de ceux-ci, en tant que de 
besoin, pour intégrer la connaissance du risque inondation sera 
demandée.

Rappel : l’existence de PPRN prescrits ou approuvés sur les 
communes bénéficiant des travaux est une condition essentielle 
d’éligibilité au FPRNM de ces mêmes travaux !

Les axes des PAPI (3/6)



 
 

Axe 5 : actions de réduction de la vulnérabilité des personnes et des 
biens

Les actions pertinentes, ambitieuses seront appréciées au regard de 
leur contenu et des moyens proposés pour les mettre en oeuvre et 
les suivre. Il convient de privilégier les opérations globales sur au 
moins un quartier (par exemple dans le cas de la rénovation 
urbaine) avec un opérateur qui anime et suit sa réalisation.

Rappel : Les travaux de réduction de la vulnérabilité des habitations et 
des entreprises de moins de 20 salariés ne sont éligibles au FPRNM 
que s’ils ont été rendus obligatoires par un PPRN approuvé. Pensez 
à bien vérifier que c’est le cas dans les PPRN du territoire couvert 
par le PAPI.

Les axes des PAPI (4/6)



 
 

Axe 6 : le ralentissement des écoulements

Les porteurs de projets rechercheront des solutions intégrant une 
stratégie de ralentissement dynamique. Les actions concourant au 
ralentissement des écoulements sont multiples et peuvent faire 
l’objet de combinaisons : rétention des eaux à l’amont, restauration 
des champs d’expansion de crues (dont les zones humides), 
aménagement de zones de sur-inondation, revégétalisation des 
berges, etc.

La GEMAPI s’applique dès maintenant pour les créations 
d’aménagements hydrauliques : la demande d’autorisation « loi sur 
l’eau » doit être déposée par l’autorité compétente GEMAPI !

Rappel : instruction du Gvt du 14/01/2015.

Les axes des PAPI (5/6)



 
 

Axe 7 : la gestion des ouvrages de protection hydrauliques

Ce volet s’articule avec le label PSR (concomitant ou ultérieur).

C’est sur la base d’un diagnostic complet de l’état de l’ouvrage, de son 
niveau de protection attendu et réel, de la détermination de la zone 
effectivement protégée par le système de protection (via une étude 
des dangers lorsqu’elle existe) que la démarche et le programme 
sont établis. Ce programme consiste à renforcer ou à réaliser des 
ouvrages pour un niveau de protection déterminé.

La GEMAPI s’applique dès maintenant pour les créations de systèmes 
d’endiguement : la demande d’autorisation « loi sur l’eau » doit être 
déposée par l’autorité compétente GEMAPI !

Rappel : instruction du Gvt du 14/01/2015.

Les axes des PAPI (6/6)



 
 

Exemple du PAPI Bresles-Somme-Authie
Intention

Délibération syndicat mixte  31 janvier 2012 
(conventions  avec les CL)

Avis CIB:  15 février 2012

Rapport d’instruction : 5 mars 2012 (cohérence du 
périmètre ; légitimité du porteur ;  pertinence de 
la stratégie, du programme d’actions et socio-
économique du projet ; financement)

Avis CMI :   2 avril 2012

Convention cadre : 13 juillet 2012



 
 

Avis CMI : 2 avril 2012
« avis favorable avec les réserves suivantes : 
- avant la signature de la convention : compléter également ce programme par une 
étude juridique et financière permettant de recenser les différents acteurs tant publics 
que privés intervenant, sur le littoral, sur la gestion des ouvrages hydrauliques et des 
cours d’eau et de proposer un montage juridique approprié pour une gestion 
harmonisée et pérenne des ouvrages et équipements en place ou futurs 
- dans le cadre de la préparation ultérieure du dossier de demande de labellisation du 
PAPI complet : présenter les éléments demandés dans le cahier des charges PAPI 
relatifs aux enjeux environnementaux sous la forme d’une note d’analyse 
environnementale».
Et CMI rappelle la nécessité de : 
- prévoir les dispositions permettant d’assurer la pérennité de la maîtrise d’ouvrage et 
des moyens de gestion et en particulier d’entretien des ouvrages construits ou 
réhabilités dans le cadre du PAPI complet.
- de traiter un PAPI complet de manière équilibrée entre tous les axes, dont la 
réduction de la vulnérabilité qui est un axe obligatoire et la prise en compte du risque 
dans l’aménagement du territoire »



 
 

Etude financée :

- mise à jour et complétude du diagnostic, dispositif de protection, 
caractérisation de l’aléa

- recensement des enjeux et évaluation des dommages / inondations

- élaboration de la stratégie d’aménagement (gobale et par secteur), 
définition du périmètre d’étude

- finalisation du dossier complet : méthodologie, 

- concertation, communication, frais divers 



 
 

Exemple du PAPI Bresles-Somme-Authie
Complet

Dépôt dossier : 30 juin 2015

Avis CIB:  6 octobre 2015 

Avis CMI : 5 novembre 2015

(avis favorable avec des réserves à lever avant la 
signature de la convention-cadre (revoir la 
programmation technique et financière) et seules 
études (attente des choix techniques – avenant) + 
réserves à lever avant signature subvention 
financière FPRNM

Convention-cadre : 7 septembre 2016 pour 39 M€



 
 



 
 



 
 



 
 



Niveau national: la DGPR assure la coordination nationale des dispositifs 
et est notamment en charge du secrétariat pour ce qui concerne la 
labellisation partenariale nationale au sein de la Commission Mixte 
Inondations (*)

 Rôle des acteurs (1/2)

Niveau bassin hydrographique, le PCB assure (appui de 
la DREAL de bassin) l’animation technique et budgétaire 
des PAPI (cohérence, exécution) et également la 
cohérence des projets éligibles au titre du PSR.

(*) en charge du suivi de la mise œuvre de la Directive inondation

Le traitement des deux dispositifs est similaire du point de vue des rôles des 
acteurs de l'État.



A l’échelle du territoire concerné, le préfet de 
département (ou préfet «pilote» désigné par le 
PCB) est responsable :

• pour les projets PAPI, du suivi de la mise en œuvre 
du projet au nom de l'État, depuis la candidature 
du porteur de projet jusqu’à la clôture de celui-ci,

• pour les projets PSR, du suivi de la mise en œuvre 
du projet au nom de l'État.

 Rôle des acteurs (2/3)

La DREAL est chargée de l’instruction des demandes de labellisation PAPI 
et PSR.

La DREAL assure, le cas échéant en appui à la DDT(M), le suivi du projet 
labellisé.



 Rôle des acteurs (3/3)

Phase d'élaboration (PAPI)
Accompagnement du porteur du projet dans sa démarche d'élaboration 
(DREAL, DDTM). 

Phase d'instruction
La DREAL est en charge de l'instruction.
Vérification de la complétude du dossier
Consultation des services (DDTM, DREAL...)

Phase de labellisation

Phase de conventionnement
Validation de l'engagement financier 
Convention (préfet pilote, PCB, porteur du PAPI, principaux cofinanceurs)

Suivi du projet
Chef de projet désigné en région ou en département (appartenant à un 
service technique)



 Articulation entre le dispositif « PAPI » et le 
PSR

Lorsqu’un projet de PAPI comportera des actions relatives aux ouvrages de 
protection (axe 7 : gestion des ouvrages de protection hydraulique), le 
dossier de candidature à la labellisation PAPI devra comporter les éléments 
demandés dans le cadre du PSR (cf. annexe V). 

Dans le cas où ce dossier initial ne serait pas complet au regard des 
exigences relatives aux ouvrages de protection hydraulique, un label PSR 
(ouvrage de protection) devra être obtenu par la suite en complément du 
label PAPI.



Labellisation

Les différents types de dossiers pouvant être labellisés :

• le PAPI d’intention : labellisation par la CMi.
• le « petit PAPI » (< 3 M€ HT) : labellisation par l’instance de 

bassin. 
• Le PAPI complet (> 3 M€ HT) : labellisation par la CMi. 
• les opérations d’endiguement PSR :

• opération PSR hors PAPI < 3 M€ HT : labellisation par 
l’instance de bassin.

• opération PSR hors PAPI > 3 M€ HT : labellisation par la 
CMi.

• opération PSR incluse dans un petit PAPI : labellisation par 
l’instance de bassin.

• Opération PSR incluse dans un PAPI complet : niveau de 
labellisation déterminé par la CMi dans son avis.



Les financements

 Après la catastrophe : Le régime assurantiel CATNAT

 Avant la catastrophe : le Fond de Prévention des Risques Naturels 
Majeurs (FPRNM), dit Fonds Barnier



 
 

Le financement des PAPI

Le financement du PAPI est assuré par l’ensemble des parties prenantes que le 
porteur de projet aura associées.

Les collectivités maîtres d’ouvrage et l’État, bien sûr, mais également les 
conseils régionaux, les conseils généraux, le fonds européen de 
développement régional (FEDER) et les agences de l’eau peuvent ainsi 
apporter également des financements en fonction de leurs intérêts et de leur 
missions respectives. D’autres financeurs peuvent être également associés.

Les sources de financement de l’État

La participation de l’État repose sur la coordination de deux sources de 
financements distinctes :

- le fonds de prévention des risques naturels majeurs, alimenté par un 
prélèvement sur le produit des primes et cotisations additionnelles relatives 
à la garantie catastrophe naturelle ;

- son budget propre, principalement au titre du programme budgétaire n°181 
« Prévention des risques », pour l’animation des PAPI.

Cf. le tableau des types de financement ci-joint pour la présentation des types 
d’actions finançables.



 
 

Le financement des PAPI

Le financement des actions par l’État est soumis aux règles du FPRNM 
et au décret n°99-1060 du 16 décembre 1999 relatif au financement 
par l’État des projets d’investissement.

Ce décret prévoit que le montant des aides publiques directes ne doit 
pas dépasser 80 % du montant prévisionnel de la dépense 
subventionnable engagée par le maître d’ouvrage (+ article L. 1111-
10 du code général des collectivités territoriales).

L’attribution définitive des crédits du FPRNM dépend d’une instruction 
propre qui se traduit par une décision attributive de subvention, 
ultérieure à la labellisation PAPI. La convention-cadre PAPI ne 
constitue pas cette décision attributive de subvention.

La décision attributive de subvention ne peut être signée qu’après la 
signature de la convention cadre du PAPI et dans les limites 
temporelles fixées par cette dernière.

Attention : il faut suivre l’avancement des opérations subventionnées. 
Les dépassements de montants initiaux ne sont subventionnables 
que dans des conditions strictement limitées par le décret.



FPRNM
Expropriation / Acquisition

Amiable 
Études et travaux de comblement des 

cavités souterraines

Menace grave et imminente Bien sinistré à plus de 50 % Menace grave et imminente
Coût achat < Coût travaux
Cavités naturelles = marnières, carrières, 
caves
                              ≠mines
Bien couvert par un contrat d’assurance

Coût achat < Coût travaux
Bien couvert par un contrat d’assurance

100 %

Élaboration des PPRn Études et travaux de prévention définis et rendus obligatoires par le PPRi sur 
l’existant

Biens couverts par un contrat d’assurance
Réalisation des travaux dans les 5 ans suivant la date d’approbation du PPRn

Activités professionnelles employant moins de 
20 salariés Biens à usage d’habitation

100 %  20 % 40 %

Exemples 
Diagnostic de vulnérabilité d’une habitation
Pose de dispositifs amovibles anti-inondation

Mise hors d’eau des tableaux de répartition et coffrets
Prévention des dommages aux cuves d’hydrocarbures



FPRNM
Études et travaux de prévention et de protection portés par les collectivités 

Commune couverte par un PPRn prescrit ou approuvé

Études Travaux de prévention Travaux de protection

PPR Prescrit PPR Approuvé PPR Prescrit PPR Approuvé

50 % 40 % 50 % 25 % 40 %

Exemples

Étude stratégique de réduction 
de la vulnérabilité du territoire

Diagnostics de vulnérabilité du 
bâti

Études préalables à des 
travaux de ralentissement des 
écoulements

Ralentissement dynamique 
des crues

Réduction de la vulnérabilité

Constitution d’un système 
d’endiguement



Autres ressources

  FEDER = Fonds Européen de Développement Régional

 CPER = Contrats de Plan État-Région

 CPIER = Contrat de Plan interrégional État-Région



 
 

Le suivi des PAPI : SAFPA

Un outil web a été mis en place en 2014 pour assurer le suivi de la mise en 
œuvre des PAPI et des opérations PSR, dénommé SAFPA (Suivi 
Administratif et Financier des Papi et psr), accessible aux DREAL et DDT-M 
par login et mot de passe à l’adresse suivante :

https://www.safpa.fr

Cet outil permet le suivi des PAPI et des opérations PSR depuis l’initiation des 
projets jusqu’à leur clôture, en passant par les phases d’instruction, de 
labellisation, de conventionnement et de mise en œuvre.

Les droits d’accès sont délivrés par les administrateurs régionaux en DREAL.

Une session de formation est organisée par la DGPR chaque année à 
destination des administrateurs régionaux en DREAL, charge à eux 
d’organiser des formations au niveau régional.



Documents de référence

 
 Intranet Icar : http://icar.dgpr.i2/icar/rubrique.php3?id_rubrique=676

 Intranet de la CMi : http://www.cmi-extranet.fr/ , demandes d'accès 
auprès de Damien Goislot et Jean-Victor Michel.

 Tous les documents de référence sont mis en ligne au fur et à mesure sur la 
page internet « PAPI » du ministère

http://www.developpement-durable.gouv.fr/Les-programmes-d-actions-de,24021.html

https://www.safpa.fr/


 
 

Quelques chiffres sur les PAPI

A l’heure actuelle, ont été labellisés depuis 2011 par la CMi et les 
instances de bassin :

- 54 PAPI complets ;

- 12 petits PAPI ;

- 39 PAPI d’intention.

Ces programmes représentent un montant de 1 544 M € HT, pour une 
participation de l’État de 617 M€.

http://icar.dgpr.i2/icar/rubrique.php3?id_rubrique=676
http://www.cmi-extranet.fr/
http://www.cmi-extranet.fr/
http://www.cmi-extranet.fr/


 
 





 
 

Partie 2 : le dispositif « PAPI 3 »



Le nouveau cahier des charges « PAPI 3 »

Calendrier :
 
 consultation public et collectivités du 7 novembre au 4 

décembre 2016

 validation du nouveau cahier des charges et publication par la 
ministre d’ici fin janvier – début février 2017.

 date d’application à partir du 1er janvier 2018 (date de dépôt 
des dossiers PAPI pour instruction en préfecture)



Esprit du travail d’élaboration
du nouveau cahier des charges

 Le nouveau cahier des charges s’inscrit dans la poursuite du dispositif 
actuel (toujours autour de 7 axes) en intégrant :

 les enseignements du travail de labellisation des PAPI par la 
CMi ;

 une recherche des moyens d’une simplification du dispositif 
(notamment, la suppression du label PSR) ;

 les évolutions réglementaires comme la « GEMAPI » et le décret 
« Digues » ;

 l’amélioration la prise en compte des enjeux environnementaux, 
dont l’insuffisante prise en compte en amont peut induire, pour 
les travaux labellisés, des difficultés de mise en œuvre sur le 
terrain ;



GEMAPI, décret « digues » et suppression du 
label PSR 

 les opérations d’endiguement et d’aménagements hydrauliques (au 
sens de la rubrique 3 2 6 0 de l’article R 214-1 du code de 
l’environnement) devront désormais être incluses dans un projet de 
PAPI. Il est donc prévu la suppression du label PSR. 

 approche obligatoire des travaux du PAPI par systèmes 
d’endiguement ou aménagement hydraulique (travaux de 
protection contre les inondations) 

 identification de l’autorité GEMAPI avec engagement de cette autorité 
à reprendre les ouvrages au titre de cette compétence au plus tard 
lors de la réception des travaux, dans le cas où la MO n’est pas 
assurée par celle-ci (cas de l’antériorité de gestion par une personne 
publique).



L’analyse environnementale des PAPI
 Pas d’évaluation environnementale stratégique afin ne pas 

alourdir le formalisme du dispositif PAPI.

 Mais une prise en compte approfondie des enjeux 
environnementaux dans les PAPI

Les programmes d’aménagement et de travaux susceptibles d’induire 
des impacts sur l’environnement. Ils peuvent donner lieu, après leur 
labellisation dans le cadre du dispositif PAPI, à étude d’impacts, en 
fonction de leur nature et de leurs caractéristiques.

L’analyse environnementale des PAPI permet d’anticiper les 
éventuelles difficultés qui pourraient se faire jour au stade ultérieur de 
délivrance des autorisations environnementales.

L’analyse environnementale permettra de définir un calendrier clair des 
procédures ultérieures liées aux travaux (amélioration de la conduite de 
projets, respect des délais).



La mise à disposition du public

Une mise à disposition du public pendant un mois (avant dépôt du 
dossier pour instruction), selon des modalités définies par le porteur de 
projet en lien avec les services de l’État :

 a minima un lieu physique de mise à disposition,

 une annonce faite par le porteur dans un journal local sur 
les modalités,

 le recueil des observations du public et la rédaction d’un 
rapport synthétisant les observations du public et 
indiquant les suites que le porteur de projet entend donner 
à ces observations, en les justifiant.



La recherche de solutions alternatives
Recherche d’un équilibre entre les différents axes du PAPI.

Ne doit pas être constitué uniquement ou essentiellement d’un 
programme de travaux et d’aménagements hydrauliques.

Le volet réduction de la vulnérabilité, au sens large, du 
programme doit être ambitieux et réaliste.

Le porteur du PAPI devra indiquer, pour chaque zone d’enjeux à 
protéger :
-les solutions alternatives qui ont été envisagées
-les raisons du choix de la solution opéré par le porteur du point 
de vue technico-socio-économique (Analyse Multicritère - AMC) 
qu’environnemental.



S’assurer la faisabilité des travaux du programme 
d’actions

Le porteur du PAPI devra porter un attention particulière à la 
conduite de projet : 

 anticiper l’ensemble des démarches préalables notamment 
études et démarches administrative, 

 s’assurer de la faisabilité du programme dans les délais 
impartis 

 identifier les facteurs de risque dans la conduite du projet de 
PAPI.



Gestion de l’aléa ruissellement liées à des pluviométries 
exceptionnelles

Gestion de l’aléa inondation par ruissellement :

distinction entre ce qui relève de la gestion du ruissellement pluvial de 
ce qui relève de la gestion des inondations par ruissellement liées à 
des pluviométries exceptionnelles ;

 le FPRNM peut participer au financement d’ouvrages ou 
d’aménagements permettant de ralentir les ruissellements relevant de 
la gestion des inondations par ruissellement liées à des pluviométries 
exceptionnelles (le financement des réseaux d’eau pluviale étant 
exclu).

 la réalisation des zonages pluviaux (3° et 4° de l’article L. 2224-10 du 
code général des collectivités territoriales), à défaut d’être déjà 
effectuée, doit être prévue par les communes ou leurs EPCI.



Évaluer la vulnérabilité du territoire

La vulnérabilité (au sens large) du territoire du PAPI sera appréhendée 
au moyen d’indicateurs quantitatifs et qualitatifs dont le choix sera 
laissé à la libre appréciation du porteur de projet (référentiel national de 
vulnérabilité aux inondations.



Impact du PAPI sur les zones agricoles

Les projets de transfert d'exposition aux inondations doivent 
être accompagnés, dans le dossier de PAPI, d’une étude agricole 
permettant d’évaluer les impacts pressentis de ce type d’actions 
sur l'activité agricole.

Un protocole d'indemnisation, prenant en compte les résultats 
de l'étude agricole ci-dessus, devra, suite à la labellisation du 
PAPI, être élaboré pour indemniser les préjudices causés par les 
aménagements (guide méthodologique devant accompagner le 
cahier des charges)



Liste des pièces à adresser au 
service instructeur

- fiche de synthèse

- statuts du porteur de projet

- carte du périmètre du projet PAPI

- dossier de candidature : 

* diagnostic du territoire : aléas , enjeux, actions déjà menées, bilan PPR

* justification du périmètre

* démarche et méthodologie

- gouvernance

- échéancier

- budget et moyens humains

- annexes
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